
1952 : L’entreprise traite des résidus chimiques d’origine industrielle 
(régénération de solvants).

1967 : Accident mortel et incendie 
(deux ouvriers sont tués et un 
grièvement brûlé).

1971 à 1975 : Les rapports de la 
DRIRE sont accablants, ils révèlent 
des déversements illicites de 
produits dangereux sur le site et des 
enfouissements dans les sols.

1972 : Dépôts de plaintes de 
riverains demeurant à Sermaise et 
Saint-Chéron.

1972 : Le Préfet décide l’arrêt de 
l’exploitation et ordonne 
l’évacuation des déchets.

1973 : La DRIRE dénombre 10 000 
fûts stockés sur le site.

1973 : Déversements illicites de 
650 000 litres de produits chimiques 
dans un ruisseau communiquant 
avec la Marne à Bonneuil, détruisant 
une réserve d’État d’alevinage.
Après enquête, ces polluants provenaient des Établissements Gerber : lourde 
condamnation de l’entreprise.

GERBER :
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